Annexe A – Modèle d’avis aux personnes intéressées
Cher/Chère [Participant or Beneficiary], 
La présente lettre a pour objet de vous informer que [Insert Name of Applicant] participe au programme de Correction fiduciaire volontaire (VFC) du Ministère du travail des État-Unis concernant le [Insert Name of Plan]. Le programme VFC est un programme d’exécution volontaire qui encourage la correction d’éventuelles violations du Titre I de la Loi sur la Sécurité du Revenu de Retraite des Salariés (ERISA). 
L'ERISA est la loi fédérale qui couvre la plupart des régimes de prestations aux salariés du secteur privé. L’administration de la sécurité des prestations aux salariés (EBSA) du Ministère du travail des États-Unis veille à l'application de nombreuses parties de l’ERISA.  Si les termes et conditions du programme VFC sont respectés par [Insert Name of Applicant], l'EBSA n'ouvrira pas d'enquête civile en vertu du Titre I de l'ERISA concernant la transaction et la correction volontaire décrites ci-dessous. 
Le programme VFC s'accompagne d'une « exonération de catégorie » de certaines taxes d'accise imposées en vertu du Code des recettes interne aux parties participant à des « transactions interdites » telles que définies dans l'ERISA et le Code. L’objectif des règles relatives aux transactions interdites est d’empêcher les transactions avec des personnes ou des entités qui pourraient être en mesure d’exercer une influence indue sur les actifs des régimes de prestations aux employés, y compris [Name of the Plan]. Si les conditions de l’exonération de catégorie sont respectées, [Insert Name of Applicant] sera admissible à un allègement des taxes d’accise, taxes qui s'appliqueraient autrement. 
L’une des conditions pour obtenir un allègement de la taxe d’accise est que [Insert Name of Applicant] vous fournisse cet avis afin que vous ayez la possibilité de faire part à l’EBSA de vos observations sur la transaction interdite et les mesures prises pour corriger la transaction interdite, toutes deux décrites ci-dessous. Si vous souhaitez communiquer vos observations écrites à l'EBSA, vous pouvez les contacter [Insert the Name of the Appropriate EBSA Regional Office from the VFC Program Notice, Appendix C]. Les observations écrites doivent être adressées à l’attention du « Coordonnateur du programme VFC ». L'adresse et le numéro de téléphone de ce bureau sont [Insert from VFC Program Notice, Appendix C]. Vous disposez d’un délai de 30 jours calendaires, à compter de la date de diffusion du présent avis, pour fournir vos observations écrites. Il est conseillé aux personnes soumettant des observations écrites sur cette question de ne pas divulguer de données personnelles sensibles telles que les numéros de sécurité sociale.  
[Insert an Objective Description of the Transaction and the Steps Taken to Correct the Transaction] 
N'hésitez pas à me contacter si vous avez des questions au [Insert Telephone Number of Person Employed by the Applicant Who is Knowledgeable About This Matter].
